
ENSEIGNEMENTS 2025-2026

Lundi Mardi Mercredi
09h

Zoé Autin
10h Volumes Romy Berrenger

Céramique Sophie Grassart

11h Coloring

Atelier 
papyrus Ingrid Hochshorner

(4-10 ans)  (7-11 ans) (adultes) Paul Caharel
12h

13h Horaires d’ouverture 
de l’accueil

14h pour les inscriptions 
Atelier Exercices

Observations
Rhizo

15h ouvert De style

Expérim.

Prépa du mardi au vendredi

(adultes)  (9 – 14 ans) écoles d’art de 9h à 12h
16h (adultes) (lycéens) et de 14h à 17h

Atelier 
17h Composite

Un monde  (14-18 ans)

18h en terre La galerie Duchamp
Exercices Céramique Modèle 5-9 rue Percée

19h De style Ustensiles (adultes) vivant 76190 Yvetot

(adultes) (adultes) T. 02 35 96 36 90
20h (adultes)

-L'inscription aux enseignements de la galerie Duchamp est valable pour l'année scolaire 2025-2026

-Les cours ont lieu uniquement en période scolaire (calendrier des vacances scolaires - zone B)

-Attestation d'assurance responsabilité civile pour les adultes ou extra-scolaires pour les enfants

-Pour les Yvetotais : justificatif de domicile de moins de 6 mois

-Pour les autres communes : toutes les pages du dernier avis d'imposition ou de non imposition du foyer fiscal de l'inscrit.e

-Carte bancaire sur place ou en ligne sur : https://portail.berger-levrault.fr/MairieYvetot76190/accueil

-Chèque (à l'ordre de la régie de recettes de la galerie Duchamp)

-Chèques vacances ANCV

Le règlement des frais d’inscription via un des dispositifs suivants engage automatiquement une facturation en 1 fois.

-Atouts Normandie (dispositif de la Région Normandie pour les 15-25 ans)

-Pass Jeunes 76 (dispositif du Département 76 pour les collégiens)

-Pass Culture

Équipe enseignante :

Renseignements :

www.galerie-duchamp.org

Modalités d’inscription :

-L’attention des élèves et des parents d’élèves est attirée sur le fait que le fractionnement des droits d’inscription en deux versements
constitue une facilité de paiement, mais que le paiement reste dû intégralement à la structure, même en cas d’abandon de l’activité   en
cours d’année ou de stage.

Documents à présenter avec le dossier d’inscription papier, complété et signé :

-Le cas échéant, une attestation de versement des minimas sociaux (RSA socle ou AAH)

Après réception de la facture, l’inscription peut être réglée par :

Nous vous remercions de bien vouloir nous en informer au moment du dépôt du dossier d’inscription :

Pour les enfants domiciliés à Yvetot, l’inscription est éligible au dispositif « Coup de pouce jeunes* »
* Renseignements : https://www.yvetot.fr/des-aides-pour-les-activites/

http://www.galerie-duchamp.org/
https://www.yvetot.fr/des-aides-pour-les-activites/
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